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Encadrer et inciter 
l’évolution des 

pratiques en matière 
d’économie circulaire

Antoine Dormond, Municipal Service de l’urbanisme et de la 

mobilité
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Implication de la ville dans le projet Credible

Participation au projet Credible de deux services de la ville 

permet d’avoir une double approche intéressante:

• Service bâtiments, gérance et énergie : tester 

concrètement une approche d’économie circulaire dans les 

projets de rénovation du parc bâti communal

• Service de l’urbanisme et de la mobilité: mettre en 

place les outils règlementaires et incitatifs pour favoriser 

l’évolution des pratiques
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Points de départ

• Planification directrice et d’affectation:

→PDCom: limiter l’énergie grise et l’empreinte 

matérielle du parc bâti;

→Amendement du conseil communal au règlement des 

PA Reller, Fribourg et Moulins exigeant une stratégie de 

réemploi en cas de démolition-reconstruction et

l’emploi prioritaire de matériaux biosourcés dans les 

nouvelles constructions;

• Projets concrets: 

→Simplon 31 (MO: ville de Vevey)

→Projet Moulins (MO: RP)
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Points de départ

• Lois en matière d’aménagement du territoire mais aussi 

d’énergie qui tend(ai)ent à favoriser la tabula rasa:

• Densification pensée en termes démolition-

reconstruction

• Efficacité énergétique pensée en termes d’exploitation 

plutôt que de cycle de vie

• Réflexions sur l’évolution d’un territoire déjà largement 

bâti en termes de ressources matérielles, qualité urbaine, 

patrimoine, densification douce, etc
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Points de départ
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PA Reller, règlement



Points de départ
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2025



Approche de la circularité
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1.Prendre en 
compte 

l’existant

2.Promouvoir 
le réemploi

3. Prioriser 
l’usage de 
matériaux 

naturels et à 
faible impact



Outils pour l’encadrer
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1.Prendre en 
compte de 
l’existant

2.Promouvoir 
le réemploi

3. Prioriser 
l’usage de 
matériaux 

naturels et à 
faible impact

• Ancrage dans les plans 
d’affectation (mis à l’enquête)

• Prescriptions d’application 
(en cours de travail)

• Subventions, bonus (en cours 
de travail)

• Sensibilisation, 
accompagnement, mise à 
disposition d’outils, etc



Outils pour l’encadrer
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Art. 8 PA NO et S
Prescriptions d’application



Quelques constats issus des premières expériences
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• Temporalité très importante: considérer la circularité au 

début et à toutes les étapes;

• Trouver les bons indicateurs, pourcentages, seuils et 

leviers pour inciter sans décourager est un vrai défi –

travail avec les acteurs du métier est essentiel;

• Les normes et procédures ne sont pas toujours 

adaptées à des projets de réemploi, elles devront être 

adaptée aussi.



Conclusion
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Merci pour votre attention

Retrouvez nos projets sur : https://demain.vevey.ch/

https://demain.vevey.ch/
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